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"En 1953, dans un pays riche 
comme Iç Canada, dans une pro-
vince riche comme le Québec, 
dans une région riche comme 
la Mauricie, par exemple, il y a 
encore des gens sans travail. Le 
chômage fait encore souffrir de 
nombreuses familles ouvrières. 
C'est un phénomène inadmissi-
ble dans une société dont tou-
tes les activités devraient être 
organisées ^ n fonction du bien 
commun". 

"La vie économique doit être 
organisée en fonction du bien 
commun et non pas en fonction 
des intérêts particuliers. Tous 
les éléments de la vie économi-
que doivent être au service de 
la société. C'est d'ailleurs ce 
qui est consacré par la doctrine 
sociale de l'Eglise et notamment 
par les encycliques Rerum No-
varum, Quadragesimo Anno et la 
lettre pastorale des évêques du 
Québec sur le problème ouvrier." 

Saguenay-Lac-St-Jean 

UN IHD ICE 
REGIONAL 

A la dernière réunion du Con-
seil régional Saguenay-Lac Saint-
Jean des Syndicats nationaux, un 
c o m i t é de statistiques de trois 
membres fu t nommé, lequel aura 
comnie but immédiat de préparer 
mensuellement un indi<^ régional 
des prix au consommateur. Il est 
composé de MM. Roch Tremblay, 
de St-Joseph d'Alma, René Perron 
de Jonquière, et Charlemagne Gi-
rard de Kénogami. 

Première réunion 

La première réunion de ce trio 
s'est tenue récemment en la salle 
des Syndicats nationaux de Jon-
quière. On a admis en principe, 
que le but de ce comité était la 
compilation périodique des prix 

(i^i-îaines- d tmrées-pot i r ' Bn a p 
river à produire un indice régio-
nal des prix au consommateur, le-
quel pourra se comparer avec l'in-
dice fédéral , la structure même 
des deux indices devant être con-
séquemment identique. 

Le comité devra adopter, et a 
ad-opté les mêmes méthodes qu'em-
ploie le Bureau fédéral de la Sta-
tistique. Il se basera sur les inê-
raes habitudes du consommateur; 
sur les mêmes items, tant par la 
qualité que par la quantité; se ser-
vira des mêmes méthodes de com-
pilation des prix et calculera l'in-
dice de la même façon. 

Ainsi, la tâche du comité sera 
grande, lorsqu'on sait qu'elle con-
sistera dans la compilation pério-
dique des prix de détail des 225 
items contenus dans l 'indice fédé-
ral, en se servant de formule iden-
tique à celle employée par le Bu-
reau fédéral de la Statistique. 

Organisation 

L'organisation gipérale sera as-
sez vaste. On nommera dans cha-
cun des centres suivants, deux re-
présentants susceptibles de donner 
les renseignements demandés sur 
la formule préparée à cet effet, 
prenant les prix dans deur maga-
sins différents de la localité, en 
tenant compte des spécialités. Ain-
si, on aurait deux représentants 
dans chacun des domaines sui-
vants : épicerie-boucherie; merce-
rie; ferronnerie; meubles; divers. 
Les centres de la région où ces re-
levés seront fai ts sont : La Baie 
des Ha! Ha!; Chicoutimi; Arvida; 
Kénogami; Jonquière; Saint-Joseph 
d'Alma et Dolbeau. 

Cette nouvelle réalisation fai t 
suite aux études entreprises -au 
Collège Ouvrier, au Collège du 
Travail du Saguenay, aux Ecoles 
d'.Action ouvrière et aux désirs des 
délégués des Syndicats nationaux 
de la région. Ainsi, ne pourrait pas 
se répéter ce qui fu t dit pour la 
France, (Alfred Fritch, journaliste 
dans la revue "Vie Intellectuelle", 
de novembre 1949) : "N'est-il pas 
ahurissant qu'aucun syndicat fran-
çais ne soit en mesure de détermi-
ner pour l 'opinion et pour le gou-
vernement, le niveau de vie exact 
des masses ouvrières ? Toutes les 
statistiques officielles ou officieu-
ses disponibles sont aussi approxi-
mit.tives que contradictoires". 

P U L P E ET P A P I E R 

Les compagnies s'obstinent 
contre la pleine compensation 

C'est le refus d'accepter cette recommandation 
arbitrale qui fait échouer les pourparlers 

Le refus des compagnies de papier Price 
et Consolidated d'accorder la pleine compen-
sation pour la réduction de Ta semaine de tra-
vail, telle que recommandée par les tribunaux 
d'arbitrage, menace de déclencher éventuelle-
ment une grève qui paralyserait sérieusement 
l'industrie du papier à travers la province. 

Les lecteurs du Travail connaissent les dé-
cisions arbitrales quf ont été rendues voici 

Un refus 

quelques semaines. Ils savent, qu'à l 'unanimi-
té, tous les tribunaux institués pour étudier 
le cas des diverses usines se sont entendus 
pour recommander la diminution des heures 
de travail avec pleine compensation, afin que 
l'enveloppe de paye ne s'en trouve pas dimi-
nuée. Les arbitres notaient dans leurs remar-
ques la grande prospérité de l'industrie en 
cause et la justesse des réclamations syndica-
les relatives à la semaine de travail. 

Il est bien c l a i r toutefois 
après plusieurs semaines de né-
gociations post-arbitrales que 
les compagnies refusent à tou-
tes fins pratiques d'appliquer 

les décisions de ces divers tri-
bunaux. Les employeurs s'ap-
puient sur deux raisons pour 
refuser la pleine comipensation 
et limiter leur o f f re à $1.41. 
Ces deux raisons sont les sui-
vantes : a) aucune usine de 
papier ne paie davantage à 
l 'heure présente, ni dans l'On-
tario ni dans le Québec; b) le 
marché du papier, d 'après les 
compagnies, montrerait depuis 
quelque temps des "signes d'in-
certi tude". 

Ça, des raisons ? 

Il est facile de répondre à ce-
la que les compagnies mon-
traient moins de scrupule pour 
élever les salaires ontiiriens au-
dessus du niveau québécois et 
que d'ailleurs les compagnies 
savent parfaitement qu'el'îts de-
vront dépasser cette limite in-
défendable. Quant aux "signes 
d' incerti tude", les compagnies 

bombarderaient-elles sans scru-
pules leurs clients avec des aug-
mentations dans le prix du pa-
pier si elle craignait vraiment 
un effrondrement du marché ? 

Compromis 

Les syndicats ont offert pour 
leur par t des compromis qui, 
pour rester honorables, démon-
trent tout de même une volonté 
d'entente. A Shawinigan, on a 
offert de régler pour 42 heures 
de travail au taux de $1.46. A 
Grand'Mère, le syndicat a pro-
posé la semaine de 40 heures 
au taux de $1.53 d'ici le 1er no-
vembre prochain, avec réouver-
ture des négociations à cette 
date, sur la question des salai-
res si la compagnie le désire. 

Ça, une offre ? 

Ces propositions se sont tou-
tefois heurtées à un refus com-
plet de la part des employeurs. 
Ceux-ci voudraient maintenir la 
semaine de 48 heures avec une 
augmentation de 0.06 l 'heure. 

^ Cette proposition ne peut évi-
demment pas être agréée des 
travailleurs qui t iennent abso-

lument à réduire leur semaine 
de travail, suivant en cela un 
courant bien établi dans l'in-
dustrie manufacturière puisque, 

en octobre 1952, 75% des tra-
vailleurs de cette industrie bé-
néficiaient déjà de la semaine 
de 5 jours. 

Notons enfin aue la compa-
gnie Price s'oppose en outre à 
l 'arbitrage exécutoire des griefs 
qui découlent de l'application 
de la convention et qu'à Jon-
quière, on refuse tout, sans dis-
tinction. 

Pas étonnant-

II n'est pas étonnant dès lors 
que les votes de grève dans ces 
divers centres aient réuni : à 
Shiwinigan, 84% des voix; à 
Grand'Mère, 85.5%; à Jonquiè-
re, 97.5%; à Riverbend, 89.1%; 
à Port-Alfred, 94% et à Kéno-
gami 96.8%. 

ILS SERONT APPUYES ! 
La nouvelle des votes de grèves pris dans l'industrie du 

papier n'était pas sitôt rendue publique, que déjà les témoi-
gnages d'appui arrivaient. En particulier, le Conseil Central 
des Syndicats nationaux de Shawinigan, déclarait par la bou-
che de son agent d'affaires : 

"Au nom du Conseil central ; 
et de tous les Syndicats de la 
région, nous voulons assurer à 
nos confrères du papier que tou-1 
te la classe ouvrière est à leurs > 
côtés dans leur lutte pour la i 
conquête de la semaine de 40 | 
heures et nous leur apportons i 
l'appui total et complet de mil- ! 
iiers de travailleurs syndiqués. : 

i 

"Dans une région comme la i 
nôtre, où, dans la arosse indus- j 
trie et même dans la petite, les j 
travailleurs ont une semaine : 
normale de travail de 40 à 42 

quand Tindustrae s u f f î t à p e i n e 
à satisfaire la demande ? 

heures, il est inconcevable de 
voir l 'industrie du papier, qui 
compte parmi les plus riches et 
les plus prospères de la Mauri-
cie, exiger de ses employés une 
semaine de 48 heures. 

"La compagnie Consolidated 
Paper s'obstine à ne pas recon-
naître le principe de la pleine 
compensation. Autrement dit, 
elle est prête à accepter la se-
maine de 40 heures mais les ou-
vriers devraient subir une dimi-
nution du salaire présentement 
payé. 

"Les autres entreprises, par 
exemple, la Shawinigan Chemi-
cals, le C.f.L., la Resins, le Car-
borundum, et m ê m e l'Alumi-
nium, ont, lors de la réduction 
de la semaine de travail, recon-
nu le principe de la pleine com-
pensation. Nous ne comprenons 
pas du tout l 'attitude de la com-
pagnie Consolidated Paper qui 
refuse à ses ouvriers une chose 
reconnue partout ailleurs. 

"Il n'y a aucune raison au 
monde qui justifie cette attitu-
de. 

"Nous ne pouvons que félici-
ter les employés de la décision 
prise, décision qui, dans les cir-
constances, était la seule possi-
ble. Après avoir négocié pen-
dant près d'un an, après avoir 
passé par tous les stages de la 
conciliation, après avoir con-
vaincu un tribunal d 'arbitrag* 
du bien-fondé de leurs deman-
des, les ouvriers pouvaient dif-
ficilement faire autre chose qua 
de marquer leur décision ferma 
et définitive d'aller iusqu'aui 
bout pour faire accepter à Is 
compaanie les recommandations 
d'un tribunal d'arbitrage impar-
tial". 
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LE DROIT 
ne règle pas tout 

A la fin de l'article qu'on a pu lire, la semaine dernière, 
(ous la rubrique " La Sécurité sociale en Europe et che* nous", 
nous annonçions que nous allions donner quelques exemples 
pour illustrer le point de vue suivant : la science juridique ne 
peut à elle seule assurer le bonheur des populations. Il faut 
au droit, qui, répétons-le, reste indispensable pour le bon gou-
vernement des nations, le secours d'une science nouvelle 
qu'on appelle la sociologie. 

e : H I L E M 0 U ¥ E M E N T 
GERARD PICARD A THETFORD 

Voici des exemples. On peut 
donner d'abord celui de la cri-
minalité. Comme le dit un so-
ciologue catholique de grande 
réputation, le chanoine Jacques 
I.eclèrq "selon la conceptioa 
juridique de la société, le seul 
problème que pose la criminali-
té est un problème de droit. 
P«ur punir les criminels de fa-
çon efficace et juste, il faut fai-
r e de bonnes lois. Mais c'est 
dans ce domaine que le point 
de vue sociologique s'est affir-
mé le plus tôt en Europe, ainsi 
que le point de vue psychologi-
que, et on .'S rend compte au-
jourd'hui que le droit pénal ne 
joue qu'un rôle secondaire en 
matière de criminalité et que 
la question principale est d'or-
ganiser la société de façon que 
les criminels disparaissent". 
Les lois suffiront-elles pour or-
ganiser la société de façon que 
les criminels disparaissent ? 
Nous savons bien que non. 
Pour combattre efficacement le 
crime, de bonnes lois seront 
toujours nécessaires, mais ne 
suffiront pas. Il faudra recher-
cher les causes profondes de la 
criminalité, lesquelles échappent 
au droit pénal. Notre société 
canadienne-française l'a bien 
compris dans le cas des jeunes 
délinquants puisqu'elle cherche 
moins aujourd'hui à les punir 
quà' leur assurer des conditions 
d'éducation et de vie qui leur 
permettront de se conduire à 
J'âge a'dulte comme d'honnêtes 
citoyens. 

A vrai dire, ce sont les Etats-
Unis, plus que l 'Europe, qui 
ont le plus développé l 'esprit 
sociologique en ces matières. 
On pourrait donner ici l'exem-
ple de ce qui se fait pour amé-

liorer la qualité des unions con-
jugales. On sait qu'il y a des 
régions et des classes sociales 
où les ménages désunis sont 
plus nombreux que dans les 
autres. La loi aussi bien divine 
qu'humaine, nous di t que le 
mariage est indissoluble. Mais 
la sociologie ne pourrait-elle 
pas nous dire comment agir sur 
les conditions sociales pour sup-
primer le divorce (dans les 
pays où il existe) et. d'une fa-
çon générale, pour améliorer la 
qualité des unions conjugales? 
Voilà autant de perspectives 
nouvelles qu'on ne doit pas à 
la science juridique mais à la 
sociologie. 

Un dernier exemple. On a 
beaucoup développé aux Etats-
Unis (beaucoup moins en Euro-
pe) ce qu'on appelle les human 
relations où caractère humain 
des relations entre les hommes. 
Les Américains, qui sont facile-
ment enfants et naïfs, abusent 
de l 'expression et s 'imaginent 
facilement qu'il suffi t de pro-
noncer une formule, de donner 
une recette pour résoudre tous 
les problèmes. Aucun sociolo-
gue sérieux ne pensera que la 
pratique des "human relations" 
suffira à elle seule à suppri-
mer les .conflits du travail. 

Il reste qu'il y a beaucoup 
de vrai dans la théorie des hu-
man relations, que la pratique 
des human relations peut déve-
lopper un climat de confiance 
et un esprit de collaboration 
entre patrons et ouvriers. Or, 
cette "trouvaille", on ne la doit 
pas à la science juridique. On 
la doit à la sociologie. 
Prochain article :—"Les objec-
tions des chrétiens contre la sé-
curité sociale". 

Guy CORMIER. 

L e s o b j e c t i f s m a j e u r s 
qu'il ne faut pas perdre de vue 

Bâtiment 

ARBITRAGE A MONTREAL 

Un système unique 

des résultats convaincants 

les centres d'apprentissage 

De 1945 à 1952 

17,237 ouvriers, jeunes et vieux, se sont rendus à nos Centres 
d'Apprentissage pour apprendre un métier ou pour améliorer 
leur rendement technique. 

DANS LES METIERS DE LA CONSTRUCTION 
six centres 

Montréal, Joliette, Sherbrooke, Hull, Chicoutimi et Québec, 
on a formé 9,914 apprentis suivant la Loi 

de l'Aide à l 'Apprentissage. 

Les autres centres ont contribué à la formation de 7,323 
ortisans spécialisés dans les industries ou métiers suivants : 
chaussure, imprimerie, automobile, horlogerie et coiffure. 

Le Ministère du Trovoil 
de la province de Québec. 

Cette déclaration du président 
général de la C.T.C.C., M. Gérard 
Picard, contient les points que ce 
dernier a développé à la séance 
de clôture des journées d 'é tude 
organisées pour les militants des 
syndicats de Thetford Mines, sous 
les auspices du Service d'éduca-
tion du Conseil central de Québec, 
en collaboration avec le Service 
d'éducation de la C.T.C.C. Les 
journées d'étude ont été suivies 
par une centaine j^e dirigeants 
syndicaux de la region de Thet-
ford. mais plusieurs centaines de 
syndiqués se sont joints à eux 
pour la séance de clôture, au Cen-
tre paroissial de Thetford. La séan-
ce était sous la présidence de M. 
Georges Dionne, président du syn-
dicat des mineurs d'amiante de 
Thetford, lequel présenta les ora-
teurs dans l 'ordre suivant : M. Da-
niel Lessard, secrétaire général de 
la Fédération de l ' industrie miniè-
re (C.T.C.C.), qui résuma le pro-
gramme des cours; M. l 'abbé Bel-
leau, curé de St-Alphonse de Thet-
ford, qui encouragea les syndicats 
de la région à poursuivre leur oeu-
vre d'éducation et à protéger effi-
cacement les travailleurs; M. Gé-
rard Picard, président général de 
la C.T.C.C. et conférencier; et M. 
l 'abbé Ma.sson. aumônier des syn-
dicats de Thetford, qui fu t invité 
à remercier le conférencier du 
jour. 

Le président général de la C.T. 

" U n climat social favorable, un Etat qui comprend et remplit son rôle de 
gardien du bien commun, une législation sociale vraiirteat protectrice des droits 
fondamentaux des travailleurs, des organismes d'ap(jflRtion des lois dont la 
structure s'appuie sur le droit des syndicats de travailleurs et des associations pa-
tronales d'être consultés officiellement, de suggérer ^urs représentants sur de 
tels organismes et de participer aux décisions à prendre javec des représentants de 
l'Etat nommés pour leur compétence et leur sens social: des organisations syndi-
cales puissantes, démocratiques et libres, tels sont les dbjectifs majeurs que ne 
peuvent perdre de vue tous ceux qui se préoccupent sincèrement de rechercher 
les meilleures solutions à la question sociale en général, et plus particulièrement 
aux problèmes du travail dans notre société moderne'^ 

Nous apprenons du Pré-
sident du "Consei l des Syn-
vdicats des Métiers de la 
Construction", A . Cosselin, 
que le Comité de Négocia-
tion dudit Conseil n'a pu 
conclure jusqu'ici aucune 
entente avec la "Chambre 

C.C. a fai t une revue de la situa-
tion, après un préambule histori-
que oïl il a marqué les principales 
étapes franchies par les syndicats 
de travailleurs depuis 1872. c'est-
à-dire depuis l 'année où le code 
criminel canadien a été amendé 
pour permet t re aux travailleurs 
de s'associer sans risquer d 'être 
poursuivis et d'être traduits de-
vant les tribunaux. 

"En 1953, dans notre province, 
a ajouté M. Picard, le climat so-
cial n'est pas favorable à la paix 
sociale. Le droit élémentaire d'as-
sociation et son exercice ne sont 
pas efficacement protégés. Les 
congédiements pour activités syii-
dicales sont nombreux. Les syndi-
cats assez puissants pour défen-
dre efficacement leurs membres 

sont presque les seuls à l 'abri des 
représailles. L'Etat, au lieu de, 
comprendre et remplir son rôle 
de gardien du bien commun, agit 
de temps à autre selon les tact!-" 
ques détestables des états poli-
ciers, joue de la matraque et du, 
revolver, prend parti pour les em-
ployeurs antisyndicaux et donne 
des signes d'impatience, s i n o n ' 
d'hostilité, devant les légitimes re-
vendications des travailleurs. La 
législation sociale reste boiteuse' 
et certains recours que les travail-
leurs ont cru, un temps, efficaces, ' 
se sont avérés illusoires. Les orga-
nismes d'application des lois ne , 
paraissent pas libres d'agir, dans 
leur juridiction propre, et un cer-, 
tain nombre d'incompétents en 
font partie. On ignore, dans leur-
formation, les principes formulés^ 

plus haut, et leurs décisions con-
.tradictoires désorientent les inté-
ressés, dans les cas où elles sont 
connues. La règle élémentaire de 
la publication des décisions ren-
dues n'est pas encore admise. En-

, fin, l'on semble craindre l'expan-
sion des organisations syndicales 
de travailleurs et on perd rare-
ment une occasion de leur créer 
des embarras". 
, Le président général de la C.T. 
C.C. a cité un certain nombre 
d'exemples pour illustrer ce qui 

' précède. 
Le président général de la C.T. 

C.C. a terminé sa conférence en 
jetant un coup d'oeil sur l 'avenir, 
et en exposant quelques-unes des 
idées sociales contenues dans la 
Déclaration de principes de la 
C.T.C.C. Me TH. LESPERANCE 

de Construction" (Builders 
Exchange) de Montréal vi-
sant à la conclusion d'une 
convention collective de 
travail pour irencuveller le 
décret qui expirait le 31 
mars 1953. 

L'offre de la Chambre de 
Construction, soit 5 cents 
l'heure d'augmentation, a 
catégoriquement été refusé 
par les représentants ou-
vriers qui ont immédiate-
ment demandé l'arbitrage 
afin de trouver une solution 
au présent h'tige, 

M . Théodore L'Espéran-
ce a accepté d'être l'arbitre 
syndical et les représen-
tants des Unions Interna-
tionales ont accepté cette 
nomination avec enthou-
siasme parce que M e L'Es-
pérance est reconnu comme 
un représentant très com-
pétent en la matière. 

L A SI N 
C R A N B Y 

Verney Corporation 

I^e Syndicat national catholique 
des Employés de la Verney Corpo-
ration à Granby, vient de porter 
en conciliation son différend avec 
la compagnie V e r n e y-Corduroy 
Ltd. L'assemblée des syndiqués a 
voté en faveur de cette décision 
après que les négociateurs eurent 
annoncé l'échec des négociations. 

Le Syndicat demande : 1) Une 
réduction des heures de travail de 
48 à 45; 2) La formule Rand; 3) 
Deux semaines de vacances pour 
tout le monde avec une rémunéra-
tion graduée de 2 à 4% pour les 
employés de moins de 5 ans; 4) 
Toutes les fêtes chômées payées. 

En contre-proposition, le patro-

Organe officiel de la Cont. des Tra-
vailleurs catlioliques du Canada. 
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nat a offert un contrat de trois 
ans ne comportant qu'un atelier 
syndical parfait . 

Les négociateurs du syndicat 
sont les confrères Fernand Ville-
neuve, aviseur technique de la Fé-
dération du Textile; Alphonse St-
Onge, président du syndicat; Eu-
gène Goyette, M. Durocher et Gé-
rard Hamel, officiers du syndicat. 

Les négociateurs de la compa-
gnie sont MM. J.-R. Duclos, gérant 
du département des relations in-
dustrielles et W. Blanchet, gérant 
de l 'usine. 

Granby Weav ing & Spinning 

Le Syndicat national catholique 
des Employés de la Granby Wea-
ving & Spinning vient d 'entamer 
les négociations avec cette compa-
gnie. Une première séance de né-
gociation eut lieu récemment. Ce 
syndicat n'a sa reconnaissance 
syndicale que depuis la f in de fé-
vrier. On voit qu'il n'a pas tardé 
à présenter un projet de conven-
tion collective de travail. Les né-
gociateurs syndicaux sont : Fer-
nand Villeneuve, aviseur techni-
que de la Fédération du Textile; 
Edouard Dumas agent d 'affaires 
du Conseil central de Granby; 
Georges Authier, président du syn-
dicat et Erick I^angevin, officier 
de ce même syndicat. 

Louis Russell Cie Ltd. 

L'Association des Employés de 
la compagnie Russell Incorporé 
vient d 'entamer les négociations 
avec la direction de cette compa-
gnie. Une première séance de 
pourparlers a eu lieu aux bureaux 
de la compagnie, à Drummondvil-
le, le 26 mars dernier. 

L'Association demande 3 fêtes 
chômées et payées supplémentai-
res ain.si qu'une augmentation gé-
nérale de 5 cents l 'heure. Les né-
gociateurs du syndicat sont les 
confrères F e r n a n d Villeneuve, 
aviseur technique de la Fédéra-
tion du Textile; Bruno Beaudoin, 
agent d 'affaires du Conseil cen-

, cfi, en remplacement de M. Roland 
Thibodeau. 

' C'est la première f(sis depuis sa 
' fondation, soit depuis plus de 25 

ans, que le Conseil Central élit 
uiie ferçime à l'un des postes de di-
rection. 

Aux postes de secrétaire-archi-
viste et trésorier, M. Gérard Poi-
tras a été réélu par acclamation 

, ppur une autre année. 
Les autres résultats des élections 

annuelles sont les suivants : M. 
R'oland Thibodeau, élu par accla-
mation au poste de secrétaire-cor-
respondant en remplacement de 
M. Marcel Lanouette. démission-
naire; M. Albert Charpentier, réé-
lu par acclamation comme statis-
ticien; M. Camille Périard, réélu 
par acclamation comme sergent-
d'armes. 

.Le Comité d'éducation du Con-
seil central a annoncé la tenue d'u-

' ne réunion conjointe à l ' intention 
des dirigeants des divers .syndicats 

tral des Syndicats nationaux de" 
Drummondville, ainsi que le pré-
sident et le secrétaire du syndicat.» 

S H A W N I C A N 
t 

Elections au Conseil Central 
Le Conseil central des Syndicats 

nationaux de Shawinigan a tenif 
la semaine dernière ses élections 
annuelles. Le confrère Fernand 
Lavergne (C.I.L.) fu t éiu président. 
Les autres officiers sont : Albert 
Caron (Grand'Mère Shoe), 1er VIT 
ce-président; G é r a r d Lapointe 
(Shawinigan Chemicals), 2e vice-
président; Emile Hébert (Shawini' 
gan Chemicals), trésorier; Ovide 
Champagne (Aluminum), sécrétai-' 
re ; Armand Côté (Canadian Carbo-
rundum), commissaire-ordonna? 
teur; Gérard Beaudoin (Canadian 
Converters), sentinelle; Yvon Bois-
vert (C.LL.), statisticien. ' 

Négociations en cours 
Les négociations en vue du re- tionaux de la région et de leurs 

nouveUement de la convention col;*-femmes, le 18 avril prochain. Le 
pctivp fip (ravail ont rommence. j . . - n . ..r • _ - , 

Chez Valiquette 

O N P O R T E P L A I N T E 
D E V A N T L A C O M M I S S I O N 

Jective de travail ont commencé, 
cette semaine à la Carborundum. 
11 devait en être de même pour le 
renouvellement de la convention à 
l 'Aluminium. D'autre part, line aiH 
tre séance de négociation a eu 
lieu à la Canadian Resins. 

M O N T R E A L 
Réélection de M . H. Laverdure» 

Le Conseil central des syndicats 
nationaux de Montréal a réélu sort' 
président, M. Horace Laverdure, 
par acclamation, la semaine der-'' 
nière. pour un septième mandat 
consécutif. M. Laverdure est aussi' 
vice-président de la Confédération^ 
des 'Travailleurs catholiques du Ca-
nada, agent d 'affaires du Syndicat 
national des briqueteurs de Mont-' 
réal et conseiller 'municipal. 

Le premier vice-président du< 
Conseil central, M. Yvan Legault, 
a aussi été réélu par acclamation. ' 

D'autre, part, Mme Claire Clark, 
secrétaire générale du Syndicat 
des travailleurs en chaussure de , 
Montréal, a été élue par acclama-
lion à la deuxième vice-présiden-

thème de cette réunion .sera le 
suivant : "Problèmes syndicaux et 
famille". 

D'autre part, il a été annoncé 
qu'une retrai te fermée est en pré-
paration et aura lieu les 24, 25 et 
2,6 avril prochain, à St-Jean. pour 
les dirigeants des diverses filiales 
du Conseil central des Syndicats 
rfationaux de Montréal. 

S T - H Y A C I N T H E 
Elections dans le bâtiment 

Le Syndicat national catholique 
des Métiers de la Construction de 
f?t-Hyaeinthe a procédé récemment 
à l 'élection annuelle de ses offi-
ciers. C'est M. Osias Filion, pré-

dent de la Fédération du Bâti-
ment, qui présidait aux élections. 
M. J.-A. Laperle fu t élu au poste 
de président; les autres officiers 
sont : MM. Christian Larocque, vi-
ce-président; Omer Bell, secrétai-
r'e-archiviste; Léo St-Germain se-
crétaire-trésorier; Wilfrid Lafortu-
ne, Yvan Joncas et Armand Masse, 
directeurs. 

Nos confrères syndiqués à l'em-
ploi de la maison de commerce 
N.-G. Valiquette, à Montréal, vien-
nent de décider de porter plainte 
à la Commission des Relations ou-
vrières c o n t r e les manoeuvres 
d'intimidîition entreprises par la 
direction de cette compagnie, dont 
M. Hector Langevin est président. 

Voici le texte de la let t re qu'a 
fait parvenir, à M. Langevin, la se-
crétaire du syndicat. Elle explique 
brièvement les griefs des ouvriers: 

1er avril 1953 

M. Hector Langevin, président, 
N.-G. Valiquette Limitée, 
915, rue Ste-Catherine est, 
Montréal. 

Monsieur le président. 

Vous êtes au courant que la ma-
jorité des employés du magasin et 
des ateliers N.-G. Valqiuette ont 
déposé une requête à la Commis-
sion des Relations ouvrières le 28 
février pour obtenir une recon-
naissance syndicale. 

Au cours de leur enquête, les 
inspecteurs de la Commission ont 
pu constater que la majori té des 
employés avaient donné leur adhé-
sion au syndicat et que tous les 
employés de l 'atelier ont quitté 
les rangs de l 'union internationa-
le. 

A la suite de plusieurs congé-
diements et de différents gestes 
d'intimidation posés par les repré-
sentants de la compagnie depuis 
cette date l 'assemblée des mem-

bres du syndicat a adopté une ré-
solution pour avertir la Commi.s-
sion des Relations ouvrières de 
ces pratiques antisyndicales inter-
dites par les articles 20 et 24 de 
la loi. 

L'assemblée a également adopté 
une résolution pour demander à 
la Commission des Relations ou-' 
vrières la permission de poursui-
vre la compagnie en vertu des ar-
ticles du Code criminel contre les 
manoeuvres antisyndicales. 

Nous avions chargé notre agent 
d'affaires, Michel Chartrand, de 
vous demander de recevoir les of-
ficiers du syndicat pour qu'ils 
puissent vous e x p o s e r certains 
iEaits avant d'avoir recours à la 
Commission des Relations ouvriè-
res et aux procédures judiciaires. 

Au cours d 'une entrevue avec 
Michel Chartrand, mardi matin le 
31 mars, à votre bureau; vous avez 
refusé de recevoir les représen-
tants élus des employés. 

Vous comprendrez que dans ces 
circonstances, nous devons donner 
suite aux résolutions adoptées par 
l 'assemblée et dont nous vous 
avons fait part plus haut. 

Agréez, Monsieur le président, 
nos salutations. 

\ 

Le Syndicat National des 
Employés du Commerce 
de détail de Montréal 
(section N.-G. Valiquette). 
signé : Thérèse HEROUX, 

secrétaire. 

E R ' S 

LE MINISTRE INTERVIENT 
Après plus de quatre mois de grève et plusieurs reprises 

des négociations directes, reprises qui avaient toutes échoué, 
les grévistes de l'usine Grever Mills et Marvin Hosiery de Mont-
réal ont appris la semaine dernière que de nouveaux dévelop-
pements s'annonçaient. 

En effet, monsieur Antonio Barrette, ministre du Travail, 
a fait savoir à monsieur Angelo Forte qu'il avait l 'intention d'in-
tervenir prochainement dans cette grève et de provoquer un 
règlement, le plus rapidement possible. 

Convoqué à Québec, M. Angelo Forte a eu l'occasion d'expo-
ser lui-même au ministre les circonstances du conflit. On sait 
par ailleurs que monsieur Barrette a également rencontré mon-
sieur Hyman Grover, l 'empleyeur. au cours de la fin de semaine. 

Campagne d'organisation 
dans l'industrie de la chemise 

La Fédération Nat icna ïe du Vêtement, (C.T.C.C.), vient 
de lancer une grande campagne d'organisation parmi les ou-
vriers de la chemise dans la région métropolitaine. C'est ce 
qu'a annoncé la semaline dlernière M . Angelo Forte, président 
de la Fédération. 

M . Forte a révélé qu 'un groupe de patrons avaient décidé 
d'organiser une assoctatïon pour s'opposer à la hausse de sa-
laire que le décret rendIaSt obligatoire dans cette industrie. 

n y a quelques mois en effet, la 
Fédération négociait avec un grou-
pe de patrons représentant toute 
l ' industrie de la chemise de la pro-
vince de Québec, une convention 
collective qui devint par la suite 
décret général. 

C'est pour échapper aux obliga-
tions qu'imposait ce décret qu 'un 
autre groupe de patrons réaction-
naires a décidé de former la nou-
velle association. Ils auraient mê-
me l 'intention de se laisser pour-
suivre en justice et de plaider de-
vant les tr ibunaux que le décret 
était illégal. 

Quoiqu'il en soit, la Fédération 
a pensé tout de suite que Je meil-
leur moyen d'obliger chacun de 
ces patrons à obéir à la loi géné-
rale et de les forcer à donner jus-

tice à leurs employés c'était de 
lancer une grande campagne d'or-
ganisation afin de pouvoir ensuite 
négocier dans chaque usine. 

Voilà pourquoi M. Fort« lance 
à tous les travailleurs de la che-
mise, de la région métropolitaine, 
l 'appel suivant : 

"L'Union nationale du vêtement 
a négocié une nouvelle convention 
collective et a obtenu une hausse 
des salaires pour ses membres tra-
vaillant dans l ' industrie de la che-
mise. L'extension juridique a été 
donnée à cette convention, mais 
des employeurs dont les ouvriers 
ne sont pas syndiqués refusent de 
payer l 'augmentation décrétée. Il 
ne reste qu'un seul recours aux 
ouvriers lésés : c'est d 'adhérer à 
notre groupe", affirme M. Forte. 

PROBLEM 

1 0 p o i î i m e s + 1 0 o r a n g e s 

Dix pommes plus dix oranges, cela ne fait pas vingt pommes ni 
vingt oranges. C'est bien clair ! Pourtant, on ne semble pas s'aperce-
voir que l'on compte de même en aff irmant que les Canadiens sont 
riches, qu'ils gagnent de gros salaires. , , . 

On additionne des salaires de .$10,000 ou plus avec des salaires 
de $1,000. On divise la somme par le nombre des salariés et on pro-
clam.e que le salaire moyen est de tant de dollars au Canada. On addi-
tionne les fortunes des Canadiens (on sait ce que peuvent valoir cer-
taines déclarations d'impôt). On divise par le nombre d'habitants et 
on dit que la richesse moyenne est de tant de dollars. 

Ces savantes statistiques, ces "moyennes" peuvent epater les 
étrangers — mais les travailleurs canadiens ne tombent pas dans les 
patates. Les gens qui gardent les yeux ouverts voient des taudis dans 
nos villes. Les gens qui conservent une oreille sympathique entendent 
des familles ouvrières se plaindre du coût de la vie et du fai t que 
bien des salaires ne suffisent pas pour permet t re de vivre d 'une façon 
convenable. Et que dire de la masse des prolétaires, ouvriers ou col-
lets blancs, qui vivent au jour le jour de leurs salaires, sans sécurité, 
sans propriété effective ! 

C'est v ra i ! .Les Canadiens peuvent venir en seconde place, après 
les Américains, au point de vue standard de vie. N'empêche qu'au Ca-
nada, comme aux Etats-Unis d'ailleurs, le^ richesses créées en si gran-
de abondance dans nos deux pays industriels et agricoles sont mal 
répart ies et ne sont pas appliquées comme il conviendrait aux be-
soins des diverses c!asse.s. Pourtant, "le but de l'économie nationale, 
c'est de mettre d'une façon stable, à la portée de tous les membres 
de la société, les conditions matérielles requises pour le développe-
ment de leur vie culturelle et spirituelle". (L.P.C. no 8). 

Le communisme dit que la violence est nécessaire pour obtenir 
une meilleure réparti t ion des richesses. C'est une mauvaise formule. 
Certains capitalistes parlent d'aumônes. Nous ne voulons pas d 'une 
fausse charité qui se couvre de l 'aumône pour se dérober aux graves 
obligations imposées par la justice. Nous voulons des salaires justes 
gagnés honnêtement, consciencieusement. C'est le premier objectif du 
syndicalisme. 

Un salaire vital, familial qui comprend en plus une certaine som-
me afin de pouvoir épargner, met t re de l 'argent de côté, vivre indé-
pendamment au cas de chômage, maladie ou vieillesse, emporter, en 
quittant ce monde, la confiance d'avoir pourvu en une certaine mesu-
re aux besoins de ceux qui survij^ent ici-bas. 

Cette somme supplémentaire pour l 'épargne facilitera une meil-
leure distribution des richesses, le relèvement du prolétariat et la 
possibilité pour chacun d'avoir sa propre maison. 
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Elle devait être bien bonne, tout le monde est dir idé. 
chand, secrétaire général de la C.T.C.C. «'adressant 
n«r deux intenses journées d'étude. On aperçoit de 
de JoIiette-L'Assomption-Montcalm à la Chambre des 
cilement reconnaître M. Jacques Archambault, conseil 
nie); M. Henri Thouin, président du Conseil central 
que de Joliette. président conjoint du souper avec 

rable Antonio Barrette, ministre du Tra 

On aperçoit dans la photo, le confrère Jean Mar-
aux congressiste» de Joliette qui viennent de termi-
gauche i droite. Me Maurice Breton, député fédéral 
Communes; Jean Marchand; (derrière, on peut diffi-

ler technique, qui agissait comme maître de cérémo-
de Joliette; Son Excellence Mgr J.-A. Papineau, évê-
Son Honneur le maire J.-Alexandre Boisvert; l'hono-
vail dans le gouvernement provincial. 

Jean Marchand met des 
points sur des 

Le Congrès régional annuel du Conseil central de JolieHe s'est terminé 
dimanche soir dernier par un souper qui réunissait un grand nombre de militants 
ouvriers, d'officiers syndicaux et de dignitaires civils et religieux. 

jean Marchand, secrétaire général, y représentait la C.T.C.C. Il a formu-
lé à cette occasion quelques remarques qui ne manquent pas d'actualité, comme 
on pourra s'en rendre compte en lisant le résumé suivant : 

"Le syndicalisme, a commen-
cé M. Marchand, traverse une 
périx>de difficile, à en juger par 
les oppositions multiples qu'il 
suscite et les vexations nom-
breuses dont il est victime. On 
se demande toujours d'où nous 
vient tant de contradiction, à 
quoi nous devons l 'attribuer. Il 
m'arrive de penser qu'elles s'ex-
pliquent par le fait qu'on nous 

aime trop, qu'on nous veut trop 
parfaits. Si telle est la raison, 
il serait nettement souhaitable 
qu'on nous aime un peu moinsi 

"Nos difficultés s'expliquent 
aussi par les erreurs qu'on com-
met à notre sujet . Dans cer-
tains milieux, par exemple, on 
croyait jusqu'à ces dernières 
animes que la C.T.C.C. avait été 
créée pour nuire aux autres fé-

M O N T R E 

A U G M E N T A T I O N 
dans l'industrie de la fourrure 

En dépit d'une décision arbitrale défavorable rendue voi-
cr plusieurs mois, l 'Union nationale du Vêtement et l 'Associa-
tion des Marchands détaillants (Section de la fourrure) vien-
nent de signer une entente qui apporte plusieurs amendements 
au décret qui régit cette industrie dans la région de Montréal. 

Tout d'abord, au chapitre des salaires, les amendements 
convenus représentent une augmentation minima de 6 V 2 % , 
tort 0.07 pour les ouvriers qualifiés et 0.05 pour les apprentis. 
L'échelle des salaires se lit désormais comme suit : 

Heure - Semaine 
Tailleur (classe A) 1.92 76.80 
Tailleur (classe B) 1.02 64.80 
Couturier à la machine 

Classe A 1.80 64.00 
Classe B 1.25 50.00 

Finisseur (classe A) 1.42 56.80 
Finisseur (classe B) 1.13 47.20 
Bloqueur (classe A) 1.25 50.00 
Bloqueur (classe B) .97 38.80 
Couturière à la machine 

Classe A 1.19 47.60 
Classe B .97 38.80 

Finisseuse (classe A) 1.19 47.60 
Finisseuse (classe B) .97 38.80 
De plus, les employeurs ont convenu de majorer de 1 à 1%% de 

la liste de paye leurs contributions au fonds de maladie-hospitalisation 
«ui protège non seulement les travaOleurs mais aussi leur femme et 
leurs dépendants. Quant aux travailleurs ÎLs verseront 1 de 1% de 
leur salaire à ce même fonds, auquel ils ne contribuaient pas jusqu'ici. 
Lq coDtrat, rétroactif au 17 mars 1953, prendta fin le 31 mars 1954. 
11 contient encore une clause d'atelier fermé. 

dérations ouvrières. Je connais 
des employeurs qui l 'utilisèrent 
à cette fin. Mais ce temps est 
passé. On s'est ouvert les yeux. 

"La C.T.C.C. est tout simple-
ment une fédération ouvrière 
qui s'inspire de la doctrine so-
ciale de l'Eglise. Mais cela ne 
ta dispense en rien d'avoir un 
programme d'action, de pour-
suivre une fin temporelle et de 
prendre position dans le con-
cret. 

"Il est arrivé, dans certains 
cas, que des gens attribuent à 
l'épiscopat et fassent retomber 
sur les épaules de NN. SS. les 
évêques la responsabilité de 
certains gestes posés par la 
C.T.C.C. li est donc important 
de souligner que, si la C.T.C.C. 
se trompe, c'est aux responsa-
bles élus par les ouvriers qu'en 
revient la responsabilité entiè-
re et à nul autre. 

"Nous nous inquiétons sans 
cesse de savoir ce que l'Eglise 
pense de nous, mais nous n'al-
lons pas consulter l'épiscopat 
sur chaque geste à poser. C'est 
à nous de prendre nos respon-
sabilités. 

Bien que nous nous inspi-
rions de la doctrine sociale de 
l'Eglise, nous avons fait des er-
reurs et sans doute en ferons-
nov's encore. S'inspirer d 'une 
doctrine saine ne confère pas à 
notre mouvement l'infaillibilité. 

"On déplore en certains mi-̂  
lieux que nous ayions perdu la 
confiance de "certaines gens 
qui nous étaient t rès sympathi 
ques jusqu'à ces dernières an 
nées". S'il s'agissait de la con 
fiance de l'Eglise ou de celle 
des travailleurs, ce serait gra 
ve. Mais si nous gardons la eon 
fivnce de ces deux groupes 
l'essentiel, l ' important est sau 
vé. 

"On nous dit aussi que la 
C.T.C.C. suscite plus d'opposi-
tion que les autres fédérations 
ouvrières. Cela ne s'explique-t 
il pas par le fai t que la C.T. 
C.C. est un mouvement plus 
jeune, plus actif et doté des as-
pirations puissantes qui ém 
nent d 'une doctrine claire ? 

"On nous demande encore 
que le mouvement «yndical fa i t 
pour eux. Notre réponse est 

1 

Le t r a v a i l f é m i n i n 
— Une étude de Roger Chartier — 

Le travail féminin a toujours été le sujet de discussions ani-
mées dans le public et même au sein de nos syndicats. 

A la vérité, ce n'est pas une question qui peut se régler en 
un tournemain. Elle est. au contraire, très complexe et revêt 
plusieurs aspects. 

Jusqu'ici, les études faites sur le travail féminin étaient d'un 
caractère plutôt théorique, en certains cas, on peut dire, essen-
tiellement polémique. 

Sans approfondir vraiment le problème et sans appuyer les 
principes sur les faits, selon l'angle de vision sous lequel on le 
considérait, on s'opposait carrément au travail féminin ou on 
l'approuvait sans réticence. Ce n'était sûrement pas là une façon 
d'avoir un aperçu exact des causes et des conséquences de cette 
réalité sociale. 

Dans un opuscule dont la publication remonte déjà à quel-
ques mois, ^'Problèmes du travail féminin", M. Roger Chartier, 
professeur à Laval, qui est bien connu dans notre mouvement 
pour sa participation à maintes .journées d'étude et aux écoles 
régionales d'action ouvrière, apporte à la compréhension et à la 
solution de cette question épineuse plusieurs éléments nouveaux. 

L'auteur considère le travail féminin d'une façon très con-
crète. tel qu'il se pose dans notre milieu, c'est-à-dire dans notre 
province et au Canada. Il appuie son exposé sur les statistiques 
qu'il a pu recueillir sur le suj'et tant au point de vue de l'im-
portance du travail féminin que de sa rétribution sur le marché 
du travail. 

M. Chartier étudie d'abord l'évolution de ce problème social 
dans la province de Québec et au Canada. Il analyse ensuite les 
causes qui ont amené l'accroissement continu des jeunes et des 
femmes mariées, sur le marché du travail, causes qu'il groupe 
sous trois chefs de preuve : la nécessité économique, la nécessité 
psychologique et les facteurs ambiants. De ces données de base, 
il attaque ensuite le problème de la rémunération, montrant d'a-
bord "la situation de fait", c'est-à-dire la rétribution sensible-
ment inférieure de la main-d'oeuvre féminine par rapport à la 
main-d'oeuvre masculine, et les motifs pour lesquels la rétribu-
tion de la femme est si différente de celle de l'homm. Ensuite, 
sous le titre général, "A travail égal, salaire égal", il discute 
longuement les divers aspects de la rétribution des femmes et 
des jeunes filles qui travaillent dans l 'industrie, le commerce 
ou les services: attitudes des centrales syndicales, des employeurs 
et des corps publics en face du problème; rendement comparatif 
des hommes et des femmes, valeur du travail féminin en fonc-
tion des frais de production, évaluation objective des tâches et 
des emplois, mesures d'ordre professionnel et social nécessaires 
du travail féminin. 

En conclusion, l 'auteur traite brièvement du rôle de la fem-
iie dans le syndicalisme et de certaines incidences morales, so-

ciales et économiques de ce problème. 
Grâce à sa présentation, l 'étude de M. Chartier peut rendre 

d inappréciables services à tous ceux qui veulent se pencher at-
tentivement sur cette importante question. 

Bref, "Problèmes du travail féminin" est de nature à ren-
seigner et à former, non seulement les femmes et les jeunes filles 
syndiquées, mais aussi tous les membres de nos syndicats, car, 
comme le dit l 'auteur dans son introduction, le noeud de la ques-
tion n'est pas uniquement "le problème des travailleuses, mais 
bien celui de tous les travailleurs, de la société tout entière". 

A. R. 
N B—On peut se procurer "Problèmes du travail féminin" au 
prix de $2.00 en s'adressant au Service d'Education de la C.T.C.C., 
555, boulevard Charest, Québec. 

simple : il tente de f a i r e le 
mieux possible dans les circons-
tances actuelles. D'abord sur le 
p laa de l 'entreprise, nous tâ-
chons de procurer aux travail-
leurs un minimum de sécurité 
qui lui permette de faire sentir 
ensuite son influence sur tous 
les autres plans. 

"Nous sentons bien la tragé-
die sociale qui se déroule par-
tout sur le plan social, à travers 
le monde: la tragédie de l'idéo-
logie marxiste qui tente de tout 
pénétrer et de tout réorganiser 
à la lumière de ses théories. La 
seule manière de s'y opposer, 
d'après nous, c'est d'y opposer 
une doctrine aussi complète et 
visant à résoudre dans son en-
semble le problème ouvrier et 
le problème social. 

Passant à l'action quotidien-
ne du syndicalisme, le secrétai-
re général a fai t à ce sujet 

quelques précisions : 
"La C.T.C.C. établit une dis-

tinction très nette entre la 
grande, la moyenne et la petite 
entreprise. Les problèmes ne se 
posent évidemment pas de la 
même façon dans une entrepri-
se familiale où tout le monde 
Se connaît et dans les entrepri-
ses gigantesques dont le "pa-
t ron" est une raison sociale. 
Ces dernières ont supprimé l'é-
lément humain, personne n'y 
connaît personne, chacun tra-
vaille sur une "fraction d'opé-
ration", sans comprendre l'en-
semble de ce qui s'accomplit 
dans l'usine. 

"Il ne s'agit pas pour nous 
de détruire ces industries, en-
core moins les moyennes et les 
petites, mais de les humaniser, 
de redonner aux ouvriers qui y 
travaillent un sentiment de sé-
curité". 

Achète bien 

qyi 

achète 

chez 
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